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Le Mot du Maire

Une ann�e qui passe, rien n’est plus in�vitable, mais gardons l’optimisme 
d’un futur encore meilleur.

D�cembre, Janvier,... avec leurs cort�ges de grisailles, de gel, qui am�nent 
�galement ces jours de f�tes :  no�l et jour de l’an.

Rencontres, retrouvailles, partages, voil� ce que je souhaite � chacun d’en-
tre vous durant ces f�tes de fin d’ann�e.

Que 2009 soit pour vous une ann�e de r�compenses, d’�preuves r�ussies et 
de progression constante…

Pour finir au mieux l’ann�e, commen�ons par nous retrouver 
le samedi 20 d�cembre � 17h30 dans la salle Fernand Volpeli�re, o� le 

conseil municipal et moi m�me vous invitons � partager le  verre de l’amiti� et 
nous profiterons de cette occasion pour remettre � nos plus jeunes et � nos an-
ciens , un petit pr�sent.

Vous �tes tous bienvenue � ce moment, qui je le souhaite, sera convivial.

Je souhaite remercier tout particuli�rement mes adjoints et conseillers mu-
nicipaux pour leur travail, leur implication, leur participation,  leur pr�sence aux 
r�unions, durant cette ann�e, et je les encourage et les soutien pour l’ann�e � ve-
nir qui s’annonce aussi enrichissante.  
 Travaux r�alis�s durant l’ann�e 2008 : L’atelier municipal, l’�clairage de la 

chapelle � l’ext�rieur, la r�fection des fa�ades de la chapelle et des murs 
d’enceintes, les fouilles arch�ologique, l’isolation de la toiture de la mairie, la 
cr�ation de la route d’acc�s au cimeti�re et d’une rampe.

 Travaux en cours et � venir : L’�laboration de la carte communale, le projet 
d’am�lioration et d’extension du mus�e, la r�fection de toutes les menuise-
ries de la mairie, l’am�nagement de l’int�rieur de la chapelle.

Le recensement de la population, aura lieu du 15 janvier  au 14 f�vrier 
2009 , Melle Magali SENECAL, notre secr�taire de mairie, a �t� d�sign� agent re-
censeur et je vous remercie par avance de votre participation et de l’accueil que 
vous saurez lui accorder.

En cette fin d’ann�e et dans l’attente de vous rencontrer le 20 d�cembre,  je 
vous renouvelle au nom du conseil municipal et de moi-m�me de tr�s bonnes f�-
tes de fin d’ann�e.

Je vous donne rendez-vous �galement  le 10 janvier 2009  pour vous pr�sen-
ter mes voeux. 

Vous y �tes tous chaleureusement et cordialement invit�.

Bonne lecture et encore bonne f�tes de fin d’ann�e.

Le Maire, Edmond JULIEN.
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Ramassage Ordures m�nag�res 
Le lundi matin par la communaut� de communes

Tri s�lectif : 
Dans containers � couvercles jaunes 

D�chetterie LASALLE 
Lundi — mercredi – vendredi De 13h00 � 16h30

1er et 3 �me samedi de  chaque mois de 9h � 12h

COMPOSTEZ vos d�chets 
Vous pouvez toujours vous inscrire en mairie 

pour recevoir un composteur  plastique.

Collecte cartouches d’impression vides
En mairie

Informations  Mairie

ETAT CIVIL 

Avis de d�c�s

Mme BENOIT Adrienne, maman d’Annie CREMER, 
�pouse de Pascal CREMER 2 �me adjoint, 

inhum�e � St Jean du Gard , le lundi 10 novembre 2008.

Mme ROUSSEL d�c�d�e � 94 ans,
�pouse d’Andr� ROUSSEL, maire de Ste Croix de 1946 � 1959

inhum�e � La Borie le lundi 17 novembre 2008.

Le conseil municipal présente toutes ses 
Sincères condoléances aux familles

Ramassage encombrants
les 1er lundis  du mois par la Mairie—Lo�c PUECH.

Ce service est rendu pour les personnes qui ne peuvent 
pas se rendre � la d�chetterie de Lasalle pendant les heures d‘ouverture, 
Nous vous demandons de bien vouloir respecter les dates d’enl�vement

et de ne pas d�poser vos objets trop � l’avance.
Il est regrettable de constater des d�potoirs autour des abris containers, 
comme cela a �t� le cas derni�rement, au niveau du carrefour des pins.

Merci de votre compr�hension pour le respect environnementale 
et esth�tique de notre commune que nous aimons tous.
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Mairie 

Tel : 04.66.85.22.63  Fax : 04.66.85.33.73
Email : mairie-ste-croix30@wanadoo.fr

Ouverture secr�tariat
Le lundi de 13h00 � 16h00 et Le Jeudi de 14h � 16h

Permanence du maire Le jeudi de 14h � 16h 
ou sur rendez-vous

Rencontres avec les  adjoints sur rendez-vous.

En cas d’urgence uniquement : 
Maire, Edmond JULIEN : 04.66.85.43.77

1�re adjointe, Violette AURIOL : 04.66.85.12.11
2�me adjoint, Pascal CREMER : 06.72.49.12.46 

Le secr�tariat sera ferm�

pendant les vacances de No�l 
du  Lundi 29 d�cembre 2008

Au Dimanche 4  janvier 2009 .

D�fense 

M Bruno MENDRAS, conseiller municipal, d�l�gu� � la d�fense, 
et r�serviste est � la disposition de toute personne, 

de la commune ou du canton, d�sirant une information 
en mati�re de D�fense (recrutement, carri�re…).

N’h�sitez pas � contacter le secr�tariat de la mairie 
pour obtenir de plus amples 

Renseignements (04.66.85.22.63).

Informations  Mairie
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Les Travaux

I. Atelier Municipal

Ce chantier pratiquement achev� s’int�grera avec harmonie 
dans le site. 

Acc�l�ration des travaux de l’atelier, 

A l’int�rieur : 
� Mise eN place du portail permettant de s�curiser les lieux, 
� C�blage, mise en place des points lumineux, des prises et 

autres accessoires �lectriques.
� Pose d’un �tabli (voir photo), 

A l’ext�rieur :
� Am�nagement d’un caniveau � l’arri�re de l’atelier ( �coule-

ment eau pluvial), 
� Tranch�e raccordement EDF, 
� Construction du mur de fa�ade (entourant le portail d’en-

tr�e), afin de permettre une meilleure int�gration dans le 
site,

� Pose des ch�neaux.
Au moment de la publication du bulletin, les entreprises sont � 
l’œuvre autour de cet atelier.
La municipalit� tient � les remercier ainsi que l’architecte
M Laune, pour le respect du calendrier et de leur efficacit� 
pour la r�alisation de ce chantier.
Ste Croix va se doter d’un lieu de travail et de stockage digne 
de ce nom, et permettre � l’employ� municipal (Lo�c) de travail-
ler dans des conditions id�ales.
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Les Travaux

II. Chapelle Ext�rieur
Eclairage

Les Travaux

III. Isolation toiture mairie

Dans sa s�ance du 7 novembre le conseil municipal a retenu 
l’entreprise Cerret pour proc�der � l’isolation de la totalit� des 
combles  du b�timent de la mairie.
Le mat�riel retenu a �t� la laine de bois en 20 cm d’�paisseur.
Les travaux viennent d’�tre r�alis�s. 
Le co�t s’est �lev� �
4 690.00 € HT.

La municipalit� s’�tait engag�e aupr�s des locataires de l’ap-
partement, � r�aliser cet investissement d’ici la fin de l’ann�e.

Les travaux d’�clairage de la chapelle sont termin�s, quelques 
r�glages sont � revoir par l’entreprise.
Nous vous invitons � d�couvrir cette illumination qui valorise 
cet �difice magnifique.
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Les Travaux

IV. Fouilles arch�ologiques

V. Chapelle Int�rieur
Am�nagement

La campagne de fouilles de la chapelle est en cours d’ach�ve-
ment, l’arch�ologue Mme Aspord-Mercier Sophie propose une 
conf�rence dans les mois � venir, afin de nous pr�senter le r�-
sultat de ses recherches.

- Premi�re �tape : pour obtenir des aides financi�res, la munici-
palit� avec la collaboration de l’architecte et de l’arch�ologue, a 
arr�t� un projet (avec plusieurs options) d’am�nagement.
- Deuxi�me �tape : suite aux r�unions de travail, la municipalit� 
proc�dera au choix d’un projet d�finitif.
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Les Travaux

VI. Entretien de la commune
Par Lo�c, employ� municipal.

R�fection du mur de 
sout�nement du petit 
sentier de promenade 

autour du village.

L’aire de repos a �t� 
enti�rement nettoy�e.

Les encombrants sont r�guli�rement 
ramass�s.
Merci de les d�poser la veille du 
ramassage, soit tous les 1 er lundis 
de chaque mois.

Egalement : entretien du cimeti�re, des chemins, des cani-
veaux, des abords du forage, de la cour, de la place et de  la 
ruelle de la mairie, mise en hivernage des outils d’entretien des 
espaces verts, des banquettes de fleurs, changer les poubelles 
publiques, vidanger les canalisations d’eau pour mise hors 
gel... 



10

Cadre de vie

I. No�l 2008

A l’occasion des f�tes de fin d’ann�e , 

Le Maire
Et son conseil municipal,
Vous invitent � lever le verre de l’amiti�.

Ce moment convivial permettra de nous 
retrouver ensemble, au terme d’une an-
n�e riche en �v�nements...

Nous profiterons de cette manifestation 
pour remettre les cadeaux aux plus jeu-
nes et aux plus anciens.
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II. SIVOM

SIVOM DU CANTON DE LASALLE

PROJET DE COMPETENCE � TRANSPORT �

Afin de rem�dier � l’�loignement des personnes �g�es, handicap�es 
ou d�favoris�es, le SIVOM envisage la mise en place d’un service de 
transport convergent vers LASALLE, dans un premier temps.
Les horaires pourraient correspondre soit aux jours de march�, soit 
aux dates d’animations diverses pour devenir peut-�tre un jour, un 
service � la carte.
Le service serait sous trait� � des transporteurs professionnels apr�s 
appel d’offres, et un tarif attractif demand� aux usagers.
Ce syst�me existe � partir du Grand Al�s vers Lasalle (et St Hippolyte 
du Fort), mais ne profite pas aux autres communes du canton.

Ce projet a pour but un resserrement des liens entre communes, une 
aide directe aux personnes sans moyen de locomotion et une revitali-
sation de nos villages.

Ce projet ne peut se concr�tiser sans l’implication des communes. 
Pour ce faire, chaque mairie doit �valuer les besoins sur son territoi-
re (enqu�te, sondage, etc…).

A ce jour, il ne s’agit bien s�r que d’un projet, qui, s’il doit se r�ali-
ser, devra obtenir l’aval de tous les conseils municipaux membres du 
SIVOM.

La faisabilit� financi�re n’a pas �t� abord�e, elle le sera d�s que le 
conseil syndical approuvera le projet.

Ce projet devra recueillir un accord de principe aupr�s de vos 
conseils municipaux, et ce, dans les meilleurs d�lais possibles, pour 
�ventuellement le d�velopper.

LASALLE le 12.11.08
Christian PIBAROT, Pr�sident du SIVOM.
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Cadre de vie

II. SIVOM

Projet Transport—Commune de Ste Croix de Caderle

En raison de la situation g�ographique de nos  communes et 
en particulier de l’isolement, le canton de Lasalle par le biais du 
SIVOM et en collaboration avec le Conseil G�n�ral envisage la 
mise en place de navettes pour tous � un prix tr�s attractif, entre 
Ste Croix de Caderle et Lasalle.

La fr�quence de ces navettes sera fix�e en fonction de votre 
adh�sion � ce projet.

Pour que celui-ci voit le jour, nous vous proposons de ren-
voyer le coupon ci-dessous � la mairie avant le 31 d�cembre 
2008.

Merci de votre compr�hension

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Coupon—R�ponse : Projet transport

Etes-vous favorable au projet de navette ? Oui   Non
Pourquoi : 

Emprunteriez-vous cette navette ? 

D�s aujourd’hui : Oui   Non
Dans l’avenir :  Oui   Non

Combien de fois par semaine : 

Quel(s) jour(s) en particulier : 

Horaires souhait�s : 

A RENVOYER A LA MAIRIE DE STE CROIX DE CADERLE
AVANT LE 31 DECEMBRE 2008
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Cadre de vie

III. Robin BONZON, Artisan ou artiste ...

Avec ses vingt cinq ans d’exp�rience dans le travail du bois, de la char-
pente � l’�b�nisterie fine, tout le monde dans la commune conna�t et recon-
na�t les qualit�s de Robin BONZON.

Mais celui-ci n’a pas fini de nous surprendre : c’est au d�tour d’une al-
l�e d’exposants � � Nimagine � que l’on pouvait d�couvrir ces nouvelles cr�a-
tions. 

Celles-ci sont vari�es et vont des paravents aux tables et armes pour la 
pratique de l’A�kido.

Commen�ons par le paravents : c’est avec une technique particuli�re 
d’inclusion et d’assemblage que Robin BONZON met en valeur les diff�ren-
tes essences de bois qu’il utilise : noyer, tilleul, ch�ne, pin maritime…; un 
travail qui s’inscrit dans une d�marche totalement �cologique puisque les 
bois sont d’origine Europ�enne et les traitements utilis�s enti�rement natu-
rels (ex : huile dure aux agrumes).

Aussi, ne nous �tonnons pas si les noms que l’artisan a 
donn� � ses cr�ations fleurent bon les C�vennes qui nous sont ch�res : 
� Vidourle �, � Clarou �, etc…

Bidoufle
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Cadre de vie

III. Robin BONZON, Artisan ou artiste ...

Ces paravents aux nombres de panneaux variables peuvent nous fai-
re r�ver � l’infini sur les fonctionnalit�s d’une pi�ce.

Le paravent d�voile ou cache, prot�ge, joue de la lumi�re.
Les bois aux teintes diff�renci�es  donnent � chaque pi�ce une origi-

nalit�, une odeur, une chaleur, en un mot une personnalit�.
Ce paravent peut avoir des usages multiples. Il peut �tre d�ploy�, 

repli�, retourn� ou m�me rang�.

Les tables cr�es par Robin BONZON ont aussi leur particularit�. Elles 
peuvent �tre basses ou classiques, rondes, carr�es ou ovales mais leur ori-
ginalit� vient du fait que leurs pi�tements soient compos�s de 3 ou 4 �l�-
ments entrecrois�s.

Quant aux armes, comme Robin pratique l’A�kido depuis longtemps, 
il a mis � profit ses talents pour r�aliser b�tons,
sabres (longs ou courts) et poignards. Pour leur fabrication , le ch�ne a 

�t� choisi pour sa r�sistance ainsi que le fr�ne pour sa souplesse et tout 
ceci dans un but pacifique.

C’est avec beaucoup de finesse, je dirais m�me beaucoup de noblesse, 
que Robin s’exprime dans ses nouvelles r�alisations. 

Il n�gocie un tournant dans sa vie de cr�ateur et nous lui souhaitons 
bonne chance pour l’avenir.

Vidourle
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Cadre de vie

IV. L’Herbier du Roy d’Alain RENAUX

Voici un livre plaisant � regarder, tant par ses magnifiques reproductions de 
gravures sur cuivre aquarell�es que par ses textes truff�es d’histoires savoureu-
ses sur les plantes repr�sent�es. Il s’agit, en fait, de la continuit� d’un travail 
commenc� il y a 342 ans, sous le si�cle de LOUIS XIV. 

En 1666, le roi LOUIS XIV, passionn� de sciences naturelles, fonda, sous 
l’impulsion de son ministre COLBERT, l’Acad�mie Royale des Sciences. 
Une des missions de la toute jeune acad�mie fut de faire une � Histoire des 
Plantes �, sorte d’inventaire g�n�ral des connaissances sur le sujet. 
Depuis les fabuleux voyages de Christophe COLOMB, de nombreuses esp�ces 
v�g�tales furent ramen�es des pays nouvellement d�couverts. C’�tait l’�poque 
des longues et p�rilleuses �pop�es des botanistes voyageurs, l’�poque des gran-
des d�couvertes d’esp�ces telles que la tomate, la pomme de terre, la canne � 
sucre, le caf�, le th�, le tabac, le quinquina avec sa quinine si pr�cieuse pour 
lutter contre le paludisme, etc.

Denis DODART, botaniste et m�decin du Roy, fut charg� par Claude PER-
RAULT, grand anatomiste et architecte, de mener � bien cette entreprise. 
Il s’entoura d’une �quipe de prestigieux savants, tant en botanique qu’en 
m�decine, pharmacie et chimie, ainsi que d’une �quipe de jardiniers sous la 
direction de Nicolas Marchant, directeur des cultures des plantes du Jardin du 
Roy. Il fit r�aliser, par les meilleurs graveurs de l’�poque, Abraham BOSSE, 
Nicolas ROBERT et Louis de CHASTILLON, 319 gravures sur cuivre � l’eau for-
te, des plantes les plus repr�sentatives.

De ce vaste projet ne sortit, en 1676, qu’un seul livre sur une quarantaine de 
plantes intitul� : ‘’M�moires pour servir � � L’Histoire des Plantes �, par 
M.DODART, de l’Acad�mie Royale des Sciences, Docteur en m�decine de la fa-
cult� de Paris.’’. On ne sait pas avec certitude ce qui s’est pass�, mais toujours 
est-il qu’en 1694, le projet fut d�finitivement abandonn�. Les gravures furent 
heureusement r�cup�r�es et sauvegard�es, une partie appartient � la 
Chalcographie du Louvre, l’autre au Mus�um National d’Histoire Naturelle.

La R�union des Mus�es Nationaux, soucieuse de mettre en valeur ces planches, 
demanda � Alain RENAUX, ethnobotaniste, de r�diger les textes accompagnant 
une soixantaine de ces plantes.  Il lui fallut d’abord d�terminer les esp�ces, ce 
qui n’est pas toujours ais� pour certaines quand on ne dispose pas d’�chantil-
lons d’herbier, et r�actualiser les noms latins. Ses recherches lui permirent de 
retrouver des renseignements pr�cieux sur les propri�t�s de ces plantes, ainsi 
que des usages anciens, parfois inattendus. 
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IV. L’Herbier du Roy d’Alain RENAUX

Le l ivre d’Alain RENAUX � L’herbier du Roy �
paru en novembre est dans toutes 
les bonnes l ibrairies de la r�gion.

Avec l ’art icle que l ’auteur nous a fait  parvenir 
nous avons un avant go�t de son travail  

et  cela donnera certainement a beaucoup
l’envie d’en savoir plus sur cette œuvre.

Alliant connaissance scientifique et humour, l’auteur nous raconte des anecdo-
tes curieuses, amusantes, croustillantes, po�tiques, fabuleuses, mais aussi 
consternantes, le tout saupoudr� d’�tymologie. 
Ainsi, quand il est question du coton, comment ne pas parler de l’esclavage. 
Pour la mandragore, comment passer sous silence la chasse aux sorci�res qui 
aboutit � la mort de milliers d’innocentes femmes des campagnes tortur�es et 
br�l�es vives. Comment ne pas parler de l’inf�me marque jaune appos�e pen-
dant cinq si�cles aux juifs quand il s’agit de d�crire une plante tinctoriale qui 
servait � teindre les tissus en jaune … Autant d’histoires qui associent les plan-
tes aux petits et grands faits de soci�t�.

Alain RENAUX travaille au Centre d’Ecologie Fonctionnelle et Evolutive du 
CNRS de Montpellier. Apr�s avoir �t� chef des cultures exp�rimentales, il s’est 
orient� vers les relations de l’homme avec la nature, et notamment les savoirs 
locaux concernant l’usage des plantes. Actuellement, il collabore � un ensemble 
de programmes de recherches sur l’�cologie et la conservation, dans le d�parte-
ment Dynamique des Syst�mes Ecologiques sous la direction de John THOMP-
SON. Gr�ce � ses connaissances approfondies des esp�ces et leur milieu, il en-
cadre, sur le terrain, des �tudiants en Master et en th�se. Soucieux de vulgari-
sation scientifique aupr�s des jeunes et du public, il organise de nombreuses 
sorties botaniques et conf�rences, et participe aux actions � F�te de la Science � 
et � Passeport pour la Science � dans les �coles primaires, les coll�ges et les ly-
c�es.
Alain RENAUX est l’auteur d’un livre � Le Savoir en Herbe, autrefois la plante et 
l’enfant �, ouvrage largement salu� par la presse. Photographe et conf�rencier, il 
fait �galement partie de l’Association des Journalistes et Ecrivains pour la Na-
ture et l’Ecologie (JNE).
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Cadre de vie

V. Culte de No�l

Le 24 d�cembre � 18h00
Ste Croix de Caderle

Dans la salle polyvalente Fernand Volpeli�re 
(en raison des fouilles dans la chapelle)

Cadre de vie

VI. Coin r�cr�atif

Les bons mots autour du temps de l’hiver

D’apr�s � Expressions famili�res du Languedoc et des C�vennes � 
de Christian CAMPS.

Amoulouné comme une cagaraoule

Etre amoulouné comme une cagaraoule, c’est �tre � recroquevill� 
comme un escargot �. Se dit d’une personne qui a froid.
L’escargot traduit bien cette id�e de repli sur soi, de se peloton-
ner pour se r�chauffer, comme il fait lorsqu’il rentre dans sa 
coquille.
Amoulouné est l’adaptation r�gionale de l’occitan amolonat � mis 
en tas, entass�, empil� �, participe pass� du verbe amolonar, 
parasynth�tique form� sur molon � tas, amas �. 
Cagaraoule est la francisation de l’occitan cagaraula � escargot �.

Variantes: - gardoise (Saint-Ambroix) : amoutchouné, 
- loz�rienne (Aumont-Aubrac) : amagouné.

Attestations nombreuses : Gard, C�vennes; 
peu nombreuses : H�rault, Loz�re.
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Une petite poign�e de DICTONS ou PROVERBES anciens

SUR LA PLUIE

Parfois la temp�te peut se transformer en pluie ou en vent.
Il y a des � moulons � (tas) de proverbes ou de dictons qui devinent la pluie. En voici quel-
ques-uns :

Cla d’en bas, Clair dans la vall�e,
Mountagno escuro, Montagne obscure,
Plueidio saguro. Pluie certaine.

Rougi� lou mat Ciel rouge le matin

escampisso lou cami. Inonde le chemin.

fera temps dreit. Il fera beau temps 

Rappelez-vous que :
Apr�s �n bel e�ssut, Apr�s une longue s�cheresse,

grasso plueidio. vient une longue pluie.

S� lou coucu canta � l’ubac, Si le coucou chante � l’ubac,

d�man pla�va. demain il pleuvra.

S� lou coucu canta � l’adret, Si le coucou chante � l’adret,

Chacun doit savoir que :

Quant pla� � fa� s�rel, Quand il pleut et fait soleil,

lou Diable tusto sa femna le Diable bat sa femme

en d’�n pestel. avec un pilon.

Si vous apercevez l’arc en ciel :

Arquet lou mati, Arc-en-ciel le matin,

la plueidio es per cami. la pluie est en chemin.

VII. En Cévennes
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Depuis janvier 2004, le comptage traditionnel organis� tous les huit ou neuf ans est rem-
plac� par des enqu�tes de recensement annuelles.
Ce nouveau recensement repose sur un partenariat plus �troit entre les communes et l’In-
see.
Ainsi, les informations produites sont plus fiables, plus r�centes et permettent ensuite 
aux �lus de mieux adapter les infrastructures et les �quipements � vos besoins (nombre 
de cr�ches, d’h�pitaux, de logements, d’�tablissement scolaires, transports publics, 
etc…).

La nouvelle m�thode de recensement distingue les communes en fonction d’un seuil de 
population fix� � 10 000 habitants.
Les communes de moins de 10 000 habitants, comme Ste Croix de Caderle, font 
l’objet d’une enqu�te de recensement exhaustive tous les cinq ans. Elles ont �t� r�par-
ties par d�cret en cinq groupes—un par ann�e civile-. Ces groupes ont �t� constitu�s 
sur des crit�res exclusivement statistiques.
Ainsi, chaque ann�e, l’ensemble des communes de l’un de ces groupes proc�dent au 
recensement de leur population. Au bout de cinq ans, toutes les communes de moins 
de 10 000 habitants auront �t� recens�es et 100 % de leur population aura �t� prise en 
compte.
Ste Croix de Caderle fait partie du groupe de communes recens�es en 2009.

A partir de Jeudi 15 janvier 2009, vous allez donc recevoir la visite d’un agent recen-
seur. Il sera identifiable gr�ce � une carte officielle tricolore sur laquelle figurent sa 
photographie et la signature du maire. L’agent recenseur viendra d�poser � votre domi-
cile les documents suivants : une feuille de logement, un bulletin individuel pour cha-
que personne vivant habituellement dans le logement recens�, ainsi qu’une notice d’in-
formation sur le recensement et sur les questions que vous pouvez vous poser. L’agent 
recenseur peut vous aider � remplir les questionnaires. Il les r�cup�rera lorsque ceux-
ci seront Remplis.

Si vous �tes absent de votre domicile, vous pouvez confier vos questionnaires rem-
plis, sous enveloppe, � un voisin qui les remettra � l’agent recenseur. Vous pouvez 
aussi les retourner directement � votre mairie ou � la direction de l’Insee. Les ques-
tionnaires doivent �tre remis aux agents recenseurs ou retourn�s � la mairie ou � 
l’ Insee au plus tard le 14 f�vrier 2009.

Votre r�ponse est importante. Pour que les r�sultats du recensement soient de quali-
t�, il est indispensable que chaque personne enqu�t�e remplisse les questionnaires qui 
lui sont fournis par les agents recenseurs. Participer au recensement est un acte civi-
que. Aux termes de la loi du 7 juin 1951 modifi�e, c’est �galement une obligation.
Enfin, toutes vos r�ponses sont absolument confidentielles. Elles sont ensuite 
transmises � l’ Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (Insee) et 
ne peuvent donner lieu � aucun contr�le administratif ou fiscal.
Pour obtenir des renseignements compl�mentaires, contactez la mairie.
Les r�sultats des enqu�tes de recensement sont disponibles sur le site www.insee.fr

Toute la population vivant � 
Ste Croix de Caderle sera recens�e

entre le 15 janvier 2009 et la 14 f�vrier 2009.

VIII. Recensement
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Cadre de vie

Cette ann�e toutes les personnes qui r�sident dans la 
commune, vont �tre recens�es.

Le recensement se d�roulera 
du 15 janvier au 14 f�vrier 2009.

Vous allez recevoir la visite de Magali SENECAL,  
agent recenseur, qui sera munie d’une carte officielle et 

qui est tenue au secret professionnel.
Elle vous remettra les questionnaires � 
remplir concernant votre logement et 

les personnes qui y habitent.

Je vous remercie de lui r�server le meilleur accueil.

Votre participation est essentielle.
La loi rend obligatoire la r�ponse 

� cette enqu�te.
Vos r�ponses resteront confidentielles.

Je vous remercie par avance de votre participation.

Le Maire, 
Edmond JULIEN.

VIII. Recensement
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Le Fonctionnement 
de la commune

I. Les conseils municipaux

Extrait du Compte rendu du Conseil Municipal
Ordinaire du vendredi 10 octobre 2008 

L’an deux mille huit, le dix octobre � dix sept heure trente, 
Vu le code g�n�ral des collectivit�s territoriales,
les membres du conseil municipal se sont r�unis dans la salle de la mairie sur convo-
cation du maire qui leur a �t� adress�e, conform�ment aux articles L. 2122-7 et 
L. 2122-8 du Code g�n�ral des collectivit�s territoriales.

�taient pr�sents : 
Mme AURIOL Violette, M. BOLLE Pierre, M. CREMER Pascal, M. DEJEAN Christian, 
Mme LAFONT Ginette, Mme MAZEL Marcelle, M. MENDRAS Bruno M. MOURGUES 
David et Mme VERDIER Nicole.
Absente excus�e : Mme BONZON Annelise.
Secr�taire de s�ance : M. MENDRAS Bruno.

Apr�s lecture par le maire du compte rendu du conseil municipal du sept ao�t deux 
mille huit,  les conseillers pr�sents lors de ce conseil l’adoptent � l’unanimit�.

Ordre du jour
1�/ Loi SRU – participation Voie et R�seau

2�/ Demande de subvention
3�/ F�tes fin d’ann�e
4�/ Travaux en cours

5�/ Questions diverses

1�/ Loi SRU – participation Voie et R�seau.
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.332-6-1-2� , L.332-11-1 et L. 

332-11-2
Consid�rant que les articles pr�cit�s autorisent de mettre � la charge des propri�taires 
fonciers les co�ts de construction des voies nouvelles, de l’am�nagement des voies 
existantes ainsi que ceux d’�tablissement ou 
d’adaptation des r�seaux qui leur sont associ�s, r�alis�s pour permettre l’implantation 
de nouvelles constructions ; 
Le conseil municipal d�cide, � l’unanimit� ;
- d’instituer sur l’ensemble du territoire communal, la participation pour le finance-
ment des voiries et r�seaux publics d�finis aux articles L.332-11-1 et L. 332-11-2 du 
code de l’urbanisme.
 en application du sixi�me alin�a de l’article L. 332-11-1 du code de l’urbanisme, 

d’exempter en totalit� de l’obligation de participation, les constructions de loge-
ments sociaux vis�s au  II de l’article 1585-C du code G�n�ral des imp�ts.

2�/ Demande de subventions 
Association La Boule Lasalloise :

Cette association demande par courrier un soutien financier de 80€ concernant 
l’organisation annuelle du Challenge Fernand Volpeli�re � Ste Croix de Caderle. 

Le conseil municipal, d�cide :  avec 9 voix Pour et 1 Abstention (Ginette LA-
FONT) ;
- d’allouer � l’association La Boule Lasalloise, dans le cadre de l’organisation du Chal-
lenge Fernand Volpeli�re du 6 septembre 2008, une subvention de 80€.
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Eglise r�form�e de France : 
Chaque ann�e la commune soutien financi�rement l’Eglise R�form�e de France, 
compte tenu des frais d’�lectricit� de la Chapelle (�clairage no�l, …etc). Pour cou-
vrir ses derniers,  le maire propose, d’attribuer la somme de 150€ et demande la 
prise en compte de l’abonnement du compteur par la commune.
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit� ;

- D’allouer une aide financi�re de 150€ pour l’ann�e 2008 au titre de la 
consommation d’EDF,

- De demander le transfert de l’abonnement EDF au nom de la commune
Cineco : 
� Cineco � est une association qui assure une activit� cin�ma r�guli�re sur la zone 
large des C�vennes. Cette association sollicite la commune pour un soutien finan-
cier � hauteur de 70€ pour 2008, qui sera ventil� de la fa�on suivante : 50€ pour 
les activit�s � publiques � et 20€ pour l’op�ration � Animation cin�ma dans les �co-
les �.
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit� ; 
- de soutenir l’association Cineco, en versant une subvention de 70€ pour 2008.

Les amis du Temple : 
Madame Auriol Violette, vice-pr�sidente de l’association pr�sente le bilan financier 
de l’�t� 2008 : 
4 concerts (fr�quentation moyenne de 75 personnes),  
Recettes : 2 312.00 €
D�penses : 2 095.00 € (reste le  r�glement de la Sacem)  
Balance : + 217 €.
Il est pr�cis� que L’organisation de concerts pour l’�t� 2009 reste incertain en fonc-
tion de l’avancement  des travaux de la chapelle.
L’association des Amis du Temple souhaiterait �tre consult�e dans le projet de r�-
novation int�rieure de la chapelle et se propose de participer � la remise en �tat de 
certains bancs.
Monsieur le maire, propose une aide financi�re de 700€ � l’association et demande 
que cette aide soit affect�e � la r�novation ou l’achat de banc.
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit� ; 

- d’attribuer la somme de 700€ � l’association des Amis du temple, afin de soute-
nir financi�rement le projet de r�novation ou d’achat de banc et demande � l’asso-
ciation d’informer la mairie sur cette op�ration.

Bourses 2008 : 
Attribution des aides scolaires et p�riscolaires aux enfants de la commune pour 
2008.
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit� ; 
- d’attribuer une aide financi�re aux enfants ayant de 0 � 18 ans dans l’ann�e civi-
le.  
- pour les enfants dont la garde est partag�e ils se verront attribuer la moiti� de 
cette aide.
pour 2008 les tarifs seront identiques � 2007 : 
240 € pour les lyc�ens : TREIBER Thomas, JULIEN William, BONZON L�onore, 

JULIEN Kevin, CHILARD Sol�ne.
180 € pour les coll�giens : KHENTOUS Elodie, HOARAU Albin, TREIBER Isabelle, 

MOURGUES Fabrice, KHENTOUS Sarah, RIBOLDI Gabriel, MARGANT Franck, 
90 € (garde partag�e) pour ROUSSET Mathilde.

Le Fonctionnement 
de la commune

I. Les conseils municipaux
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130 € pour les primaires : MOURGUES Gregory, MARGANT Louis, KHENTOUS 
Mathieu, FAUCHERRE Janis, 65 € (garde partag�e) pour ROSNER C�lia.
80 € pour les maternelles : FAUCHERRE Nina, STANISIERE Meryl.

Le conseil municipal autorise monsieur le maire � faire mandater le montant de 
3 295.00 € au compte 6714 (bourses et prix), dont la pr�vision budg�taire �tait de 
4 200€.

Allocation indemnit�s de conseil et de confection de budget au receveur : 
d�lib�ration est faite pour l’attribution d’une indemnit� de conseil et de budget au 
comptable suite au renouvellement des �quipes municipales et du comptable.
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit� ; 
d’attribuer � Monsieur AUDEBEAU, receveur, le taux maximum de l’indemnit� 
(arr�t� interminist�riel du 16 d�cembre 1983 pris en application des dispositions 
de l’article 97 de la loi n� 82-213 du 2 mars 1982 et du d�cret n� 82-979 du 19 no-
vembre 1982) c'est-�-dire la somme de 49.44 € pour l’ann�e 2007 et la somme de 
191,88 pour l’ann�e 2008.
Cette indemnit� est calcul�e par application du tarif ci-apr�s � la moyenne des 

d�penses budg�taires des sections de fonctionnement et d’investissement, � l’ex-
ception des op�rations d’ordre et aff�rentes aux trois derni�res ann�es : 
Sur les 7 622.45 premiers euros � raison de 3‰
Sur les 22 867.35 euros suivants � raison de 2 ‰
Sur les 30 489.80 euros suivants � raison de 1.50 ‰
Sur les 60679.61 euros suivants � raison de 1 ‰
Sur les 106 714.31 euros suivants � raison de 0.75 ‰
Sur les 152499.02 euros suivants � raison de 0.75 ‰
Sur les 228673.53 euros suivants � raison de 0.25 ‰
Sur toutes le sommes exc�dants 609796.07 d’euros � raison de 0.10 ‰
En aucun cas l’indemnit� allou�e ne peut exc�der une fois le traitement brut majo-
r� 150.

3�/ F�tes de fin d’ann�e

Agents municipaux : 
Sur proposition de Monsieur le maire, 
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit� ; 
- d’attribuer, sans distinction de grade, de fonction et d’anciennet� � Mme BUFFAZ 
Magali, M.PUECH Lo�c et Melle SENECAL Magali employ�s municipaux, un ch�que 
� cadhoc � d’une valeur de 50€ .

Cadeaux de No�l pour les enfants :
A l’occasion des f�tes de fin d’ann�e 2007, des ch�ques � cadhoc � d’une valeur de 
30 € ont-�t� offerts aux enfants de moins de 18 ans.
Monsieur MENDRAS Bruno s’interroge sur le bien fond� d’offrir un cadeau � des 
enfants de 18 ans…
Il pense qu’il serait pr�f�rable d’augmenter la somme allou�e aux petits en abais-
sant la limite d’�ge de 18  � 16 ans.
Apr�s discussion � la question : �tes-vous pour le maintien � 18 ans ? 
Le conseil municipal, d�cide : avec Pour 9 voix Contre 1 voix (Bruno MENDRAS) ;
- d’attribuer les ch�ques jusqu’� la majorit� des enfants (18 ans).
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit� :
- d’attribuer 30 €/enfant.
il autorise le maire � effectuer cette commande.

Le Fonctionnement 
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Cadeaux aux personnes plus de 60 ans : 
La somme attribu�e pour les cadeaux des personnes de plus de 60 ans, domici-
li�es sur la commune en 2007, correspond � environ 700 €.
Comme pour les enfants et dans un souci de coh�rence, Monsieur MENDRAS Bru-
no propose de relever l’�ge d’attribution � 65 ans
Sur cette proposition, et apr�s discussion, il est proc�d� au vote : Attribution � 
partir de 65 ans. 
Le conseil municipal, décide : avec Pour 9 voix Abstention 1 voix  (David MOUR-
GUES) Contre 1 voix (Christian DEJEAN) ; 
- d’attribuer des cadeaux aux personnes de plus de 65 ans
Monsieur le maire propose � Mesdames Violette AURIOL, Marcelle MAZEL et Nicole 
VERDIER de bien vouloir faire une proposition pour la confection des colis 2008,  
au prochain conseil. 
Concernant ces deux derniers points, le maire demande aux �lus de proposer d’au-
tres pistes de r�flexion � d�battre lors du prochain conseil pour application d�s 
2009.

La date de ces festivit�s est fix�e au samedi 20 d�cembre 2008 � 17h30. 

4°/ Rappel sur les travaux en cours
Atelier municipal : 

Les travaux ont d�but� et l’ossature bois sera install�e � partir de  lundi 13 octo-
bre.

Fouilles arch�ologiques :
Mme Sophie Aspord-Mercier a fait un bilan aux conseillers pr�sents le 
10/10/2008 � 17h00 sur ses recherches, elle a donn� aussi quelques conseils avi-
s�s sur l’am�nagement int�rieur futur.

Eclairage ext�rieur de la chapelle : 
Le lundi 13 octobre, l’entreprise VESTEL proc�dera � la mise en place de l’�claira-
ge.

Isolation appartement mairie : 
La demande des devis pour la r�alisation de l’isolation de la toiture de l’apparte-
ment de la mairie, a �t� lanc�e.

Isolation thermique et phonique : 
Des devis ont �t� demand�s pour le remplacement des fen�tres et du volet du se-
cr�tariat ainsi que pour le changement des fen�tres et volets de l’appartement, c�t� 
place.
Madame Ginette LAFONT demande la possibilit� de profiter de ces devis pour ra-
jouter la pose d’un cadre � la porte d’entr�e de la mairie.
La demande est prise en compte, un courrier compl�mentaire va �tre fait aux en-
treprises.

Demande de subvention Fond D�partemental d’Equipement : 
Les demandes de subvention sont � d�poser avant la fin de l’ann�e et pourront 
�ventuellement �tre obtenues pour 2009 – 2011.
Monsieur le maire, propose de d�poser un dossier concernant l’am�nagement int�-
rieur de la chapelle.

Le Fonctionnement 
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Dans le cadre des futures demandes de subventions, il propose aussi aux �lus de 
r�fl�chir sur ces autres projets :
suite � la nouvelle r�glementation, le secr�tariat devra �tre accessible aux person-
nes � mobilit� r�duite en 2012, 

Le r�am�nagement du mus�e est � �tudier afin de mettre en valeur les diff�-
rents objets existants et ceux � venir.

Pour ce faire, l’id�e serait de lancer une consultation d’architecte.
Cette �tude devra se r�aliser en tenant compte de l’existant, des priorit�s et des 
souhaits de la commune. Au final en fonction de la coh�rence et de la pertinence 
des propositions, un projet pourrait �tre retenu.
Il est � noter que cette consultation n’engage en rien la commune.
Apr�s d�lib�ration : 
Le conseil municipal, décide, avec : Pour 8 voix et 2 abstentions (Ginette LAFONT 
et Christian DEJEAN) ;
- d’autoriser le maire � lancer la consultation d’architecte, pour l’extension et l’a-
m�nagement du secr�tariat et du mus�e. Une commission travaux sera organis�e 
afin de r�fl�chir sur ce projet.

5�/ Questions diverses
Urbanisme (modificatif de permis de construire n� 03024608AA001-1) :  

La SCI Jomo demande la modification du permis de construire en cours de validi-
t�, d�livr� le 06 f�vrier 2008 (extension). 
Le conseil municipal donne un avis favorable avec : Pour 6 voix et  abstentions 3 
(Christian DEJEAN, David MOURGUES et Ginette LAFONT). 
- de ce permis de construire modificatif.

Recensement de la population 2009 : 
le recensement de la population aura lieu du 14 janvier 2009 au 15 f�vrier 2009. 
Une information aupr�s du public sera faite en temps voulu.
Magali SENECAL, secr�taire de mairie, sera l’agent recenseur pour la commune.

Association d’  Entraide des Personnes Ag�es et Retrait�es
Dans un courrier du 25 ao�t dernier, Mme MARTIN Brigitte, pr�sidente de l’asso-
ciation, souhaite qu’un repr�sentant de la commune soit d�sign� pour participer � 
la prochaine assembl�e g�n�rale.
Madame Marcelle Mazel se porte volontaire, le conseil municipal valide � l’unani-
mit� son volontariat.

Tour de table :

Monsieur CREMER Pascal :
Conf�rence sur les fouilles de la chapelle : 
Soul�ve la question de la conf�rence organis�e par le Club C�venol le 22 novembre 
� Lasalle,  ayant comme th�me � les chapelles romanes �. 
Mme Aspord-Mercier, arch�ologue, a �t� sollicit� pour intervenir sur le r�sultat des 
fouilles de Ste Croix  de Caderle.
Le conseil municipal souhaiterait que cette intervention puisse se d�rouler sur la 
commune.

Carte communale : 
Indique qu’il serait souhaitable de prendre contact avec M FULCRAND afin de pr�-
voir le d�roulement de la r�union du 07 novembre en pr�sence des personnes pu-
bliques associ�es. 
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Un entretien sera programm� avec Monsieur FULCRAND.
Une commission urbanisme,  avec les services Am�nagement des C�vennes de la 
DDE ainsi que le Conseil G�n�ral du Gard, est pr�vue le vendredi 17 octobre � 
13h30.

Prochaine commission travaux le vendredi 17 octobre � 15h30.

Monsieur MENDRAS Bruno :
Communaut� de communes C�vennes Garrigues
D�l�gu� � la Commission tourisme communique les informations suivantes suite � 
la r�union du 15 septembre 2008 :
1) Projet de mise en place d’une taxe de s�jour :
Cette taxe est collect�e par les propri�taires de logement � vocation touristique 
(location saisonni�re, terrain de camping..) o� s�journent les touristes. Celle-ci est 
incluse dans la note de location. L’affectation de la taxe de s�jour concerne toutes 
les d�penses destin�es � favoriser la fr�quentation touristique. Elle est de l’ordre 
de 0,20€ � 1,50€ en fonction du confort et du standing.
Le danger est que cette taxe ne soit appliqu�e q’aux seuls �tablissements invento-
ri�s et labellis�s. Ceci n�cessite donc le recensement des sites h�bergeant et passe 
par l’implication des communes, seules � avoir une connaissance quasi exhaustive 
des loueurs saisonniers.

2) Projet de changement de statut de l’office de tourisme actuellement associatif 
vers un office communautaire en r�gie.
Avantages : un cadre r�glementaire, un v�ritable statut aux agents, ainsi qu’un 
office communautaire plus formalis�.

3) Topoguide : un point est fait sur ce sujet, les sentiers doivent �tre valid�s pro-
chainement ce qui implique pour la commune la r�cup�ration des derni�res 
conventions.
Monsieur MENDRAS Bruno nouveau responsable du Topoguide en profite pour 
remercier vivement Madame LAFONT Ginette pour son travail remarquable et 
minutieux. Il esp�re finaliser ce dossier pour l’ int�r�t de toute la commune.

Monsieur Bruno MENDRAS demande si les travaux de r�fection sont pr�vus pour 
la route en direction de Lasalle.
Monsieur le maire pr�cise que la DDE a pr�vu de refaire la route mais les nom-
breux travaux d’adduction d’eau en ont retard� la r�alisation.

Monsieur DEJEAN Christian :
Communaut� de communes C�vennes Garrigues
D�l�gu�, suite � la r�union pl�ni�re du 18 septembre 2008 communique les infor-
mations suivantes : 
1) Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), modifie ses statuts 
afin de lui permettre d’�tre ma�tre d’ouvrage et mandataire. Un appel d’offres est 
lanc� afin de d�signer un bureau d’�tudes qui �tablira le co�t de la remise aux 
normes des assainissements non collectifs recens�s,  pour d�poser le dossier de 
demande de subvention.
2) Commission Culture : deux projets sont inscrits au contrat de Pays : la m�dia-
th�que de Lasalle et le p�le culturel sur St Hippolyte du Fort.
3) Commission Ordures M�nag�res : L’augmentation de la redevance devrait �tre 
entre 4% et 5 %, moindre que la pr�vision qui �tait de  9 %. 
La pr�sentation des classifications des tarifs sur la redevance n’a pas �t� claire, le 
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vote n’a pas pu avoir lieu.
4) Commission tourisme : La cr�ation d’une taxe de s�jour a �t� approuv�e.
5) Commission insertion : la gestion des dossiers RMi est ouverte au march� pu-
blic. Les structures actuelles qui traitent les dossiers RMi ne peuvent pas r�pondre 
car le territoire g�ographique propos� pour la gestion est trop important. 
6) Commission enfance : un contrat petite enfance a �t� approuv�.

Le tour de table termin� et l’ordre du jour �tant �puis� la s�ance est lev�e � 
20h35.

————————————————————————————————————————
————————————————————————————————————————-

Extrait du  Compte rendu du Conseil Municipal
Ordinaire du vendredi 07 Novembre 2008 

L’an deux mille huit, le sept novembre � dix sept heure, 
Vu le code g�n�ral des collectivit�s territoriales, les membres du conseil municipal 
se sont r�unis dans la salle de la mairie sur convocation du maire qui leur a �t� 
adress�e, conform�ment aux articles L. 2122-7 et L. 2122-8 du Code g�n�ral des 
collectivit�s territoriales.
�taient pr�sents : 
Mme AURIOL Violette, M. BOLLE Pierre, Mme BONZON Annelise, 
M. DEJEAN Christian, Mme LAFONT Ginette, Mme MAZEL Marcelle, M. MEN-
DRAS Bruno et Mme VERDIER Nicole.
Absents excus�s : M. CREMER Pascal et M. MOURGUES David.
Secr�taire de s�ance : Mme VERDIER Nicole

Apr�s lecture par le maire du compte rendu du conseil municipal du dix octobre 
deux mille huit,  les conseillers pr�sents lors de ce conseil l’adoptent � l’unanimit�.

Ordre du jour
1�/ Avenant au march� construction b�timent technique

2�/ Choix architecte extension mus�e
3� Travaux 

4� Urbanisme
5�/ Questions diverses

1�/ Avenant au march� construction d’un b�timent technique : 
Apr�s avoir entendu l’expos� de Monsieur le maire, 
Vu le code des march�s publics, 
VU les march�s conclus avec les entreprises adjudicataires des lots consid�r�s en 
application des d�lib�rations du conseil municipal du 07 ao�t 2008 relatives � 
l’approbation de l’op�ration de construction d’un b�timent technique municipal, 

Consid�rant que les cr�dits n�cessaires sont inscrits au budget principal 
2008 de la commune, 
Le conseil municipal, DECIDE, � l’unanimit�; 
- de conclure l’avenant d’augmentation et de r�duction ci-apr�s d�taill� avec l’en-
treprise suivante dans le cadre des travaux relatifs � l’op�ration susmentionn�e.
Avenant N� 1 du Lot n� 2 : Structure bois charpente, entreprise GEMBOIS, le Villa-
ge  30140 Corb�s, concernant l’isolation des murs et de la  toiture.
March� initial : du 07 ao�t 2008 d’un montant de 34 169.72 € TTC
Avenant N� 1 du 13 octobre 2008 de 2 445.82 € TTC
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Nouveau montant du march� : 36 615.54 € TTC, 
- d’autoriser le maire � signer l’avenant consid�r� ainsi que tous documents s’y 
rapportant pour leur ex�cution.

2�/ Choix architecte extension mus�e
Lors du conseil municipal du 10 octobre dernier et dans le cadre de l’op�ration 
� am�nagement du mus�e et accessibilit� des b�timents communaux aux person-
nes � mobilit� r�duite �. le conseil municipal a d�cid� de lancer une consultation 
d’architecte pour effectuer un avant projet sommaire chiffr� qui permettra le d�p�t 
d’un dossier de demande de subvention au Fond D�partemental de l’Equipement.
Suite � cette consultation, 

le conseil municipal, DECIDE,  � l’unanimit�, 
- de retenir, l’architecte Mme D’Artigues, pour un taux de r�mun�ration � 10.5 % 
du montant du march�. 

3�/ Travaux
Isolation toiture de l’appartement de la mairie : 
Vu le lancement de consultation d’entreprises du 10 octobre 2008,  
Apr�s avoir entendu l’expos� du maire sur les diff�rentes r�ponses obtenues, 
Le conseil municipal, DECIDE, � l’unanimit�, 

- de retenir l’entreprise CERRET, pour un montant de 5 427 € HT, pour la 
r�alisation des travaux d’isolation, 

- de choisir la laine de bois comme isolant, 
- d’autoriser le maire � signer tous documents se rapportant � l’ex�cution 

de ces travaux.
B�timent technique municipal : 

Vu les d�g�ts de ravinements de la terre engendr�s suite aux intemp�ries du 25 et 
26 octobre 2008 sur le  terrain de l’atelier municipal, 
Apr�s avoir entendu l’expos� du maire sur la proposition de l’entreprise VALMAL-
LE  pour l’am�nagement ext�rieur du b�timent,  
Le conseil municipal, DECIDE, � l’unanimit� : 

- de r�aliser un caniveau en b�ton autour du b�timent technique et de rem-
placer la dalle pr�vue devant celui-ci par du gravier, 

- d’autoriser le maire � passer commande aupr�s de l’entreprise VALMALLE 
et � signer tous documents se rapportant � l’ex�cution de ces travaux.

4�/ Urbanisme
Urbanisme PC N� 030 246 08 AA 0004 :  
M ROUSSET Charly demande un permis de construire concernant l’am�nagement 
partiel d’un hangar existant pour cr�er un logement.
Le conseil municipal, � l’unanimit�,  donne un avis favorable
- de ce permis de construire, 

Souhaits du conseil municipal :
- utilisation de mat�riaux respectant l’architecture traditionnelle de la commune,
- le logement d’habitation sera destin� � M ROUSSET Charly en tant que r�sidence 
principale.
5�/ Questions diverses
Subvention Ecole Primaire de Lasalle:

L’ Equipe enseignante demande par courrier un soutien financier concernant le 
d�part en classes de d�couverte des enfants r�sidants sur la commune et scolari-
s�s � l’�cole primaire de Lasalle, notamment,  Gregory MOURGUES.
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit� : 
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- d’accorder une aide financi�re directement � la famille de Gregory MOURGUES :
- au vu d’un �tat du budget sp�cifiant le montant de la participation de la commu-
ne, 
- au vu d’un certificat de pr�sence au voyage scolaire d�livr� par l’�tablissement 
scolaire.

Subvention association sportive du Coll�ge Marceau Lapierre � St jean du 
Gard :
L’association sportive du coll�ge Marceau Lapierre de St Jean du Gard demande 
par courrier un soutien financier concernant le fonctionnement de l’association, et 
nous indique que l’�l�ve Albin HOARAU, r�sidant sur la commune,  est inscrit.
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit� : 

- de donner une suite d�favorable � cette demande, consid�rant que chaque 
ann�e le conseil municipal soutient les familles de Ste Croix par le versement de 
bourses aux enfants scolaris�s de la commune pour participer � une activit� p�ris-
colaire.  Le montant per�u par un coll�gien �tant de 180 €.
F�tes de fin d’ann�e
Agents municipaux : 
Sur proposition de Monsieur le maire, 
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit� ; 

- d’attribuer, � Mme MOURGUES Jacqueline, employ�e municipale du 01 
janvier 2008 au 31 juin 2008, un ch�que � cadhoc � d’une valeur de 50€ .
Cadeaux aux personnes plus de 65 ans : 
Sur proposition de Mme AURIOL, Mme VERDIER et Mme MAZEL, 
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit� : 

- d’attribuer aux personnes de plus de 65 ans un cadeau.

Tour de table

Communaut� de communes C�vennes Garrigues
Madame AURIOL Violette :

D�l�gu�e � la Commission culture,  fait part des informations suivantes suite � la 
commission culture du 04 novembre 2008 : 
- mise en place de la programmation culturelle spectacle vivant 2008-2009. Notre 
commune n’est pas concern�e cette ann�e.
- envoi de repr�sentants de la commission culture aux autres commissions de la 
communaut� de communes, tourisme, communication et d�veloppement �conomi-
que.
- Total Festum aura lieu � St Hippolyte du Fort au mois de juin 2009, avec pour 
th�me � Le Moyen age, les troubadours �. Le comit� de pilotage s’appuie sur les as-
sociations occitanistes mais les mairies doivent �tre partie prenante.
- Texte exposant les orientations de la politique communautaire culturelle : en g�-
n�ral bien per�u.

Syndicat Intercommunal � Vocations Multiples (SIVOM).
Madame AURIOL Violette :

d�l�gu�e au SIVOM, communique les informations suivantes : 
- projet de mise en place d’un transport  sur le canton, une lettre d’information au 
public va �tre distribu� � la population.
- projet de jumelage du canton avec un autre canton, ou une autre r�gion de la 
communaut� europ�enne.
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Prochaine commission communication fix�e au samedi 22 novembre 2008 � 
09h00.

Prochain conseil municipal fix� au Vendredi 5 d�cembre 2008 � 20h30.

CLIC
Madame BONZON Annelise :

Déléguée au CLIC de Lasalle, donne les informations suivantes : 
Situation financière confortable, 
Actuellement financé par le Conseil Général du Gard qui a de nouveaux projets 
pour les Clics mais ils ne sont pas encore connus.
Proposition de regrouper  les Clics, 12 dans le Gard à ce jour, le but arriver à 6 et 
à les détacher du système associatif.
Pas de disparition des bureaux du Clic dans les communes mais regroupement 
administratif, 
Clic de Lasalle est en réflexion sur son avenir, avec quel secteur se regrouper ?
Les projets de 2009 pour Lasalle : Réunions à thèmes, groupe de paroles pour les 
personnes aidantes, formations des aides à domiciles, lieu de parole avec pour thè-
me « la nutrition », le transport.

Le tour de table termin� et l’ordre du jour �tant �puis� la s�ance est lev�e � 
19h15.
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II. Commission Communication

A propos du bulletin

La commission communication souhaite que 
le bulletin municipal s’enrichisse de parutions en
parutions.

La r�daction de ce bulletin s’articule autour du 
fonctionnement de la commune, des travaux et du 
cadre de vie dans lequel nous �voluons. 

A ces diff�rents points s’ajoute une tribune libre 
permettant � chacun de s’exprimer. Il serait tr�s int�-
ressant que beaucoup plus de personnes participent 
en envoyant leurs mots, articles, r�flexions… � la pr�-
sidente de la commission communication, en mairie.

Une fois recueillis, ces articles seront examin�s par 
l’ensemble des repr�sentants de la commission com-
munication… et ils trouveront leur place au sein du 
bulletin � condition que la notion d’int�r�t g�n�ral soit 
respect�e.

Par avance, un grand merci.
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Bulletin r�alis�  et �dit� par la mairie de Ste Croix de Caderle, 
avec l’aide de Monsieur le Maire 

et Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux.
Photos Mairie 

Pr�sidente de la commission : Violette AURIOL
Membres : Edmond JULIEN, Annelise BONZON, Pascal CREMER et Bruno MENDRAS 

Le Maire 
et le Conseil Municipal 

Vous souhaitent 
De bonnes f�tes de fin d’ann�e


